
Le Rwanda adopte une loi sur l'interception des communications

PANA, 10 aoÃ»t 2012Kigali, Rwanda - Le Parlement rwandais vient d'adopter Ã  l'unanimitÃ© une loi portant sur
l'interception des communications dont des appels tÃ©lÃ©phoniques ainsi que des courriels Ã©lectroniques Ã  travers le
traitement des renseignements relatifs Ã  toute activitÃ© qui menace ou pourrait menacer la sÃ»retÃ© intÃ©rieure de l'Etat, a
appris la PANA vendredi de source officielle Ã  Kigali.Il est prÃ©vu que le nouveau systÃ¨me permettra aux instances
compÃ©tentes de capter toutes les communications qui se font par Internet et tÃ©lÃ©phone par le biais d'une grille de mots-
clÃ©, selon le ministre rwandais de la SÃ©curitÃ© intÃ©rieure, Sheikh Musa Fazil Harelimana.
L'adoption de cette loi intervient au moment oÃ¹ les analystes estiment qu'avec des progrÃ¨s technologiques actuels, les
Etats sont en train de mettre en place des plates-formes qui leur permettront d'intercepter des communications entre
organisations criminelles Ã  grande Ã©chelle.Le taux de pÃ©nÃ©tration de la tÃ©lÃ©phonie mobile au Rwanda s'Ã©lÃ¨ve Ã  38,4 pour
cent en juillet 2011, selon l'Institut national de la statistique du Rwanda (INSR).
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